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Objet traité | préavis n" 3/25 : Plan d'affectation rommunal - enquête complémentaire n"2

Monsieur le Président, Monsieur le Syndic, Mesdames, Messieurs les Municipaux et Mesdâmes,

Messieurs les Conseillers,

Lâ commission composée de Monsieur Christian Humbert, Monsieur Martiâl Lavanchy et moi même
s'est réunie en date du 03.06.2025. J'ai ensuite rencontré Mme Nâthâlie Favre le 04-06.2025 pour lui

soumettre nos questions, et nous lâ remercions pour les réponses âpportées.

Cette commission a pour but de fournir un rapport et un avis relatif à l'adoption de la modification
du projet de plân d'affectation communal présentée dâns le préâvis, au maintien ou à la levée des

opposition émises et de donner tous pouvoirs à la Municipalité pour la réalisâtion des opérations
llées à sa mise en cEuvae,

Lâ commission â étudié les différents do€uments mis à sa disposition par la municipalite, à savorr :

Plân d'affectâtion communal - Zoom
- Plan d'âffectation communal- RèBlement
- Rapport explicâtif selon l'art. 47 OAT sur le plan d'âffectation communal
- L'opposition datée du 11.04.2025
- L'opposition datée du 05.05.2025
- Note de la séance de conciliâtion du 12.05.2025 et proposition de décision municipale

La commission comprend que les modifications des articles 29 et 35 ont été rédigées suite à la

demande du Canton, en complément du PaCom adopté le 12.06.2024.

Le résultat de ses délibérations est le suivant I

- Article 22 « Dépendances et constructions souterraines »

L'ârticle répond déjà à l'opposition du 05.05.2025, excluant les piscines du calcul de ces

surfaces, comme prévu dans l'ârt. 39 RLATC.

- Article 29 « Combles »

Suppression de la limite concernant les lucarnes

- Article 35 « Places de stâtionnement »

Assouplissement du quota initialement prévu par la municipalité

- Article 39 « Piscine et plans d'eâu »

La phrase avâit été adaptée puis acceptée le 12.06.2024 suite à la première opposition
concernant cet article. Lâ municipâlité estime qu'elle ne fait que pré€iser les dispositionS de

l'art. 39 al.4 RLATC et maintien donc la formulation.

- Opposition du 11.04.2025 portânt sur le dézonage de lâ parcelle 58.

Le dézonâge de la parcelle ayânt déjà fait l'objet d'une opposition lors de l'enquête
principale, a été ac€epté par le Conseil le 11.10.2022, tel qu'il apparait sur le document
« Plan d'affectation communal - Zoom ». Mme Nâthalie Favre nous précise que le Canton a



également accepté ce compromis, qui répartila parcelle en zone village- zone verdure - et
zone agricole.

La nouvelle opposition, suite à la mise à l'enquête publique, demande que la parcelle 58 soit
à nouveau passée en zone villa8e dans sâ totalité.
Sachânt que la communê devait respecter une surface totale de parcelles à dézoner, la
commission s'interro8e : si l'opposition sur le déaonage de la parcelle 58 êst acceptée, une
autre pârcelle devra-t-elle être dézonée en compensàtion ?

Mme Nathalie Fâvre nous répond que, si le Conseildécide de ne pâs lever l,opposition, celle-
ci sera à nouveau soumise au Canton pour décision. te risque serà alors égalemenl que le
Canton décide de repasser l'entier de lâ parcelle 58 en zone agricole.

Au vu des précisions et des réponses aux questions récoltées, et en conclusion de ce rapport,
la commission .ecommande d'approuver le préâvis 3/25 sur l'ensemble de ses points.

Pour la Commission :

f.L4,..-
Cârole Cattin
Rapportrice
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